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Vie du réseau
• Accompagnement à la création de nouveaux CIP territoriaux

• Déploiement d’outils de communication : réalisation d’un motion design, 
lancement et alimentation d’un compte twitter, etc.

• Mise en place de partenariats avec les fédérations professionnelles
– Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP)
– IRIS-ST (Capeb-CNATP) 

• Adaptation et mobilisation des CIP territoriaux pour les entretiens du jeudi 
pendant la crise



Echanges avec les CIP territoriaux



Adaptation des différents acteurs à 
l'épidémie de Covid-19 et 

prospective



Intervenants

• William Nahum
– Président du CIP National

• Georges RICHELME
– Président de la Conférence Générale des Juges Consulaires de France

• Jean-François DOUCEDE
– Greffier au TC de Bobigny et Vice-président du CIP National

• Christophe BASSE
– Président du Conseil National des Administrateurs Judiciaires et 

Mandataires Judiciaires 
• Charles-René TANDE

– Président du Conseil supérieur de l’Ordre des experts-comptables
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« Plan Marshall » de la Prévention



Intervenants

• Georges TEBOUL
– Représentant du Conseil National des Barreaux au CIP 

National
• William NAHUM

– Président du CIP National 



Présentation des ordonnances

• Georges TEBOUL
– Représentant du Conseil National des Barreaux au CIP 

National
• Synthèse des mesures prises par :

– L’ordonnances n° 2020-341 du 27 mars 2020 portant adaptation des règles 
relatives aux difficultés des entreprises

– L’ordonnance n° 2020-596 du 20 mai 2020 portant adaptation des règles 
relatives aux difficultés des entreprises



Présentation des propositions 
• Georges TEBOUL

– Représentant du Conseil National des Barreaux au CIP 
National

• William NAHUM
– Président du CIP National

• Propositions des différentes institutions rassemblées au sein du 
CIP pour envisager l’avenir et favoriser la reprise 



Questions – réponses 



Merci pour votre attention
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